
































augmentation et réduction de capital, 
fusion, scission, apport partiel d'actif, vente de fonds de commerce, 
changement de date de clôture de l'exercice social, 
émission d'obligations, 
transfert du siège social hors du département, 
approbation des conventions réglementées, 
modification des statuts ne ·relevant de la majorité des deux tiers. 

Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président. 

ARTICLE 30-ASSOCIÉ UNIQUE 

Si la société venait à ne comporter qu'un associé, ce dernier exercera les pouvoirs dévolus aux associés lorsque 
les présents statuts prévoient une prise de décision collective. 

TITRE V -EXERCICE SOCIAL -COMPTES SOCIAUX -AFFECTATION DU RESULTAT 

ARTICLE31-EXERCICE SOCIAL 

L'année sociale commence le Ier août et se termine le 31 juillet de l'année suivante. 

ARTICLE 32 -INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux Lois et usages du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif. Il 
dresse également les comptes annuels conformément aux articles L.123-12 et suivants du Code de Commerce. 

Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la Société et un état des sûretés 
consenties par elle. 

Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la Loi. 

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les conditions prévues par la 
Loi. 

Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux comptes dans les conditions légales et 
réglementaires. 

ARTICLE 33-AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des 
sommes que les associés décideront de porter en réserve en application des statuts ou de la Loi, et augmenté du report 
bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, la collectivité des associés détermine la part attribuée aux associés sous forme de dividende et 
prélève les sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves ou de reporter à nouveau. 

Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital. 

La collectivité des 11ssor.it\� peut décider la mise en disribution de sommes prélevées sur les réserves, soit pour 
fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés 
par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
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